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RAISON D'ÊTRE DU PROJET 
 
1.  

2.  

INTRODUCTION GÉNÉRALE 
 

Notre projet d'habitat participatif prévoit la réalisation de 8 logements à usage privatif et de 
parties communes: Halle semi ouverte avec cuisine d’été, deux chambres d'amis, cave, atelier, 
garage à vélos, yourte, ainsi que des espaces verts (jardin, verger, potager, poulailler) à usage 
collectif, dans le cadre d'une opération globale d'aménagement de trois parcelles. 
 

 
 

  

Les membres du projet Montmartel se réunissent pour construire un habitat 
participatif et un cadre de vie convivial et solidaire.  

Les objectifs suivants sont au cœur du projet: 

 • Favoriser les moments d'échange et de partage humains spontanés, grâce à 
l'architecture et l'organisation de l'espace ; 

 

• Se responsabiliser vis-à-vis des enjeux environnementaux, énergétiques et 
climatiques en les prenant en compte dans la conception et l’utilisation de l’habitat; 

 • Privilégier une forme de mixité sociale et l’ouverture du lieu vers l’extérieur ; 
 

• Mutualiser des moyens, des espaces, du matériel dans un esprit de sobriété ; 
 

• Limiter l’emprise au sol du bâti pour privilégier les espaces extérieurs, notamment 
des jardins vivriers ; et transformer un terrain nu en une oasis de vie. 

 
 

• Encourager l’implication de tous les membres dans la conception et la gestion 
démocratique du projet ; 

 

• Rechercher le meilleur compromis entre l’ensemble de ces objectifs et nos réalités 
financières, techniques et humaines. 
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Le terrain a été acheté en juillet 2017. D'une surface de 7538m2, exposé plein sud, il donnera à 
chaque logement le plaisir d'une vue exceptionnelle sur la montagne des Trois Becs. Situé à la 
sortie ouest de Saillans, sur le coteau dit de Montmartel, il surplombe la route communale de 
Saint Jean grâce à un important muret en pierres. Cette route rejoint 200 m plus à l'est l'avenue 
Coupois, route d'entrée/sortie ouest principale de Saillans.  
 
Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune a placé le terrain en zone "AUo" avec 
l'obligation d'un aménagement d'ensemble des parcelles. Pour répondre à ces contraintes de 
manière créative, un groupe-projet (ou "groupe de réflexion") regroupant plusieurs particuliers 
s'est formé en 2016.  
 
Ce regroupement est depuis passé par une phase 
"collectif d'étude" pour analyser en interne la 
faisabilité du projet. Il est maintenant (hiver 
2018/19) au stade de "maîtrise d'ouvrage" et 
travaille à la conception architecturale du projet 
avec un maître d'œuvre spécialisé dans l'habitat 
participatif (Agence A-GRAF, Nyons).  
 
La maîtrise d’ouvrage planifiera l'aménagement 
d'ensemble, viabilisera le terrain et réalisera la 
construction des huit logements avec leurs parties 
communes, jusqu’au stade, a minima, du clos, du 
couvert et des finitions extérieures. 
 

La forme juridique qui nous rassemblera est une SCIA 
en jouissance dont nous rédigeons les statuts 
actuellement et qui sera créé au printemps/été 2019, 
dès que le groupe sera au complet (nous sommes 6 
foyers sur 8 au 17/01/19). Une association de 
préfiguration de la SCIA porte les frais actuels.  
 
Nous sommes en pleine définition du projet global, si 
vous êtes une famille avec enfants, c'est le moment 
pour nous rejoindre ! 
 
Pour favoriser une continuité avec le travail mené 
jusqu'à ce jour, le groupe-projet a posé un cadre qui 
conditionne l'entrée dans le projet. Il est présenté en 
introduction dans la section "raison d'être du projet". 
 
Nous vous demandons de vous arrêter sur chaque 
ligne. Tout au long du projet, c'est ce cadre, ce "cœur 
de projet" commun à tous, qui nous aidera à faire les 
nombreux arbitrages nécessaires.  

  

ÉTAPES D'UN PROJET 
D'HABITAT PARTICIPATIF 

 

1) Le groupe de réflexion 
=> Émergence du projet 
2) Le collectif d'étude 

=> programme, études de faisabilité 
3) Le maître d'ouvrage 
=> Phase de conception 
4) Le maître d'ouvrage 

=> Phase de construction 
5) Les habitants 

=> vie du lieu 
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ZOOM SUR QUATRE ASPECTS DU PROJET 
 

Participer à la résilience de notre lieu de vie 

Nous sommes à la fois "auto-promoteurs" et futurs habitants-usagers du lieu. Cette double 
casquette nous permet de nous projeter sur le long-terme et de nous investir pour privilégier la 
qualité, la durabilité et la résilience d'un projet architectural qui est aussi un projet de vie pour 
chaque foyer individuellement et pour tous réunis.  

Cette démarche d’autopromotion (pas de recours à un promoteur immobilier) implique une 
participation importante des différents membres à chaque étape : études >conception > 
aménagement > construction > vie du lieu. 

L'eau, c'est la vie : faisons naître une oasis nourricière 

L'eau est une ressource qui, dans la vallée de la Drôme comme partout, va devenir de plus en 
plus précieuse. Elle conditionne le bien-être dans l'habitat comme la productivité des sols. Nous 
avons choisi un lieu, où d’après un sourcier qui a fait ses preuves, elle coule en abondance sous 
nos pieds, même au cœur de l'été. La vie pourra fleurir. 

Peu à peu, nous transformerons le terrain, autrefois agricole, en une oasis à nouveau 
nourricière – avec ses espaces de jeux et ses espaces vivriers. Les potagers pourront recevoir les 
Saillansons qui souhaitent travailler la terre mais qui n'y ont pas accès.  

Nous prévoyons la récupération, le stockage et l'utilisation des eaux de pluie des toitures pour 
des usages extérieurs.  

L'énergie conditionne notre avenir : construisons des bâtiments à énergie positive 

Une assistance à maîtrise d'ouvrage (bureau d'étude ENERTECH) dédiée au volet "énergie" nous 
accompagne avec les architectes d'A-GRAF, selon son approche LOWCAL. Il s'agit d'allier 
réduction des consommations, très haute performance énergétique du bâtiment et production 
d'énergie, afin de produire une quantité d'énergie supérieure aux besoins de l'habitat.  

Nous couvrirons en plus une part des consommations liées à nos déplacements. A terme, nos 
bâtiments à énergie positive nous permettraient de recharger deux véhicules électriques 
partagés. Cet objectif, s'il est atteint, fera de notre habitat groupé un projet précurseur. Il 
demande que les habitants soit prêts à investir et à s’investir, en étant conscients des 
contraintes que les nouveaux contextes énergétiques et climatiques leur imposent. 

L'habitat est notre seconde peau : participons à sa construction 

Afin de maîtriser les coûts de l'opération, nous avons défini le système constructif des 
logements avant d'engager l'architecte. Nous avons étudié différents systèmes en fonction de 
nombreux facteurs dont le coût des matériaux et de leur mise en œuvre ainsi que la durabilité, 
la performance énergétique, et l'empreinte écologique des constructions finales (filière courte, 
matériaux et énergies renouvelables, énergie grise des matériaux, capacité de recyclage…) mais 
aussi la disponibilité d'artisans locaux pour leur mise en œuvre et leur compatibilité avec 
"l'auto-construction encadrée".  

Nous avons privilégié un système bois-paille – soit selon la technique du "caisson paille",  soit 
selon la technique "poteau-poutre-ballot de paille" – le travail de conception avec les 
architectes tranchera. 

Pendant la phase d'aménagement et de construction, "l'auto-construction encadrée" (par les 
artisans) sera possible et encouragée pour celles et ceux qui le souhaitent.  
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AMENAGEMENT DU TERRAIN 
 

L'aménagement global (viabilisation, implantation des bâtiments) dépendra du travail de 
conception du groupe-projet avec l'architecte. Voici les grandes lignes du cahier des charges qui 
leur a été remis : 

Le groupe-projet souhaite: 

- une opération groupée réalisée par un unique maître d'ouvrage  pour la construction de 
huit logements 

- une cohérence globale grâce à un vocabulaire architectural commun et à une réflexion 
paysagère d'ensemble ; 

- des logements mitoyens réunis dans 2 bâtiments ; 
- un équilibre entre parties privatives (logements et terrasses) et collectives; 
- maintenir en commun les espaces extérieurs (voiries, stationnements, jardins vivriers, 

verger, espaces verts/de jeu) et les annexes (local vélo, atelier, serre, cave) ; 
- les espaces partagés tels que cave et chambres d'amis se situeront le plus possible à 

équidistance de tous les logements. 
- un aménagement protégeant les arbres fruitiers existants et respectant au maximum la 

topographie du terrain. 
 

 

 
 

Dans un esprit de sobriété, l'aménagement du terrain comprendra : 

- l'acheminement des réseaux divers pour les huit lots + parties communes 
- une voirie de desserte commune, discrète (enherbée par exemple), avec des aires de 

stationnements à l'entrée pour une circulation interne principalement piétonne (sauf accès 
pompiers et d'éventuelles déposes-minute) 

- une réflexion d'ensemble sur les espaces verts qui prendra en compte le stockage des eaux 
pluviales (les travaux d’aménagement paysager seront réalisés par la suite) 

- l'ouverture d'un escalier dans le mur sud afin de relier le terrain à une desserte piétonne 
publique existante qui rejoint l'avenue Coupois. 
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PRE-PROGRAMME ARCHITECTURAL 
 

Le programme présenté ici constitue une base de travail pour le calcul des coûts de revient. Le 
programme définitif reste à élaborer avec l'architecte et tous les foyers du groupe-projet, à 
mesure qu'ils intègreront le projet. 

 

Descriptif des parties privatives et communes bâties 

Logements (PRÉ-PROGRAMME) m2 

Logement 1 : Foyer de 1 personne (Valérie) 55 (1 étage + mezzanine) 

Logement 2 : couple (Serge et Lorraine pour Atelier 
sculpture) 

50 (1 étage + mezzanine) 

Logement 3 : famille monoparentale (Emmanuel et Hélio 4 
ans) 

80 env. (duplex + mezzanine) 

Logement 4 : famille (Clémentine, Nicolas et Robin 6 mois) 80 env. (duplex + mezzanine) 

Logement 5 : couple Marie Noëlle et André 110 env. (duplex + mezzanine) 

Logement 6 : Foyer de 1 personne (Pierrick) 60 env. rez de chaussée 

Logement 7 : LIBRE 
mini 80m2 (duplex + 

mezzanine) 

Logement 8 : LIBRE 
mini 80m2 (duplex + 

mezzanine) 

Lot N°9 = 2 Chambre d'amis + SDB 24 

 

Descriptif des parties communes en bâti léger 

Parties communes (PRÉ-PROGRAMME) m2 

Halle commune/cuisine d'été 50 

Cave 10-15 

Atelier/ cabane de jardin 25-35 

Local vélo-petit stockage 32 

BUDGET 
 

Investissement à prévoir 

L'enveloppe globale maximale visée s'élève à 1,8M€ TTC. 

Coût de revient total indicatif pour trois surfaces types, ci-dessous : 

Surface habitable en m2 
(SHAB) 

Coût de revient total* Estimation  du Coût total 
ramené au m2 SHAB* 

66 180 à 200 k€ TTC 2 950 € 

100 250 à 275 k€ TTC 2 600 € 

110 268 à 295 k€ TTC 2 500 € 

 

Ces montants induisent une participation active à l'autopromotion du projet.  
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Ils incluent l’ensemble des coûts relatifs aux parties privatives et partagées, c'est-à-dire le coût du 
foncier, les frais notariaux, la viabilisation du terrain, les constructions, les études et les 
honoraires qui s'y rattachent, les taxes de raccordements et autres coûts.  

Enfin, ces montants incluent une part d’auto-construction (chantier encadré et assuré par des 
professionnels) et de l'autofinition (peintures, revêtements sol et plafond). Les foyers qui 
souhaitent une habitation "clef-en-main" ou qui préfèrent déléguer l’autofinition et/ou 
l'autoconstruction encadrée devront prévoir d'augmenter les coûts moyens indiqués ci-
dessous. 

 

Répartition des coûts 

Pour une répartition simple et équitable des coûts, nous avons retenu trois clés de répartition, 
qui expliquent la différence des coûts de revient au m2 dans le tableau ci-dessus: 

a. pour la construction des parties communes :  

Ventilation par lots (division à parts égales) 

b. pour la construction des logements privatifs: 

Ventilation selon le nombre de m2 privatifs. 

c. pour les frais liés au foncier (coût du foncier, frais de notaire, études, VRD) et les 
honoraires d’architecte: 

Ventilation pour moitié par nombre de m2 privatifs (tantièmes), et pour moitié par lots 
(division à parts égales). 

PLANNING PRÉVISIONNEL 
 

 AVRIL / MAI 2019 : Phase Avant-Projet Sommaire (APS) et première Simulation Thermique 
Dynamique (STD). 

 JUIN / JUILLET 2019 : Phase Avant-Projet Définitif (APD) et dépôt de Permis de Construire 
(PC). 

 AOÛT : repos. 

 SEPTEMBRE 2019 : signature des statuts SCIA (le groupe doit être au complet) 

 SEPTEMBRE / OCTOBRE 2019 : Phase Projet de Conception Générale (PRO) et Dossier de 
Consultation des Entreprises (DCE). 

 NOVEMBRE 2019 : Délai de chiffrage entreprises. 

 DÉCEMBRE 2019 : analyse des offres, négociation et passation des marchés. 

Fin décembre : délai PC purgé : 3 mois d'instruction minimum + 2 mois recours 
des tiers = 5 mois. 

 JANVIER 2020 : Chantier 14 mois + auto finitions par chacun 
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MODALITES D’INTEGRATION AU PROJET 
 

Nous demandons aux personnes souhaitant intégrer le groupe-projet de: 
- accepter le cadre de travail proposé dans ce document; 
- valider leur capacité financière  
- répondre à un questionnaire écrit envoyé avec une lettre de motivation; 
 
le processus de recrutement est ensuite le suivant, nous vous demandons de nous préciser 
dans votre mail de retour que vous l'avez bien compris : 
 
1. après étude de votre lettre et questionnaire, le groupe valide la cohérence de votre profil 

avec le projet 
2. vous initierez des rencontres individuelles avec chaque membre du groupe actuel  
3. vous participerez à 1 ou 2 temps de travail avec le groupe engagé en tant qu’observateur (le 

nombre variera selon la durée et le contenu des rencontres) et à 1 réunion en tant que 
participant (sans prendre part au décision) 

 

A chaque étape l'une ou l'autre des parties pourra stopper le processus 

A l'issue des 3 étapes chaque partie se prononce sur la volonté d'intégrer le groupe projet, si 
c'est le cas le foyer candidat  

 versera 2000 € à l'association pour s'engager et remboursera les frais déjà payés par 
le groupe pour le logement visé, le champagne sera bienvenue pour célébrer 
l'évènement. 

 participera activement aux temps de travail en s'intégrant dans l'une des 
commissions en fonction de ses aspirations et des besoins du projet. 

 aura accès à tous les documents pour comprendre l'historique et les décisions déjà 
prises par le groupe. 

 

Critères de sélection 

Il est indispensable pour intégrer le groupe-projet de disposer de la capacité financière pour 
assumer l’investissement tel que chiffré dans la section "Budget". D'autres critères permettront 
au groupe-projet d’arbitrer entre plusieurs candidatures, le cas échéant.  
 
Dans l’ordre de priorité, ces critères sont: 
- l'adhésion au projet et la motivation; 
- la volonté de participation active et la disponibilité; 
- l'apport de compétences complémentaires 
- le projet d’habiter sur place (pour limiter les investissements locatifs); 
- la diversité des générations, pyramide des âges 
- la provenance géographique (locaux prioritaires) 
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UN COUCOU DU GROUPE :  

 


